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DECLARATION DU CLIENT 
 
 

Relatif à l’usage ou aux usages spécifiques d’un précurseur d’explosif faisant l’objet de restrictions tels 

qu’ils sont visés dans le règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du conseil de l’union  

Européenne 

 
 
Le/La soussigné(e), 
 
 
Nom (personne responsable) * :  __________________________________________________ 
 
 
 
Pièce d’identité de la personne responsable (numéro, autorité de délivrance) :  
 
__________________________________________________________________________________ 
     
 
Représentante autorisée de (Nom société): _______________________________________________ 
 
 
Entreprise (Nom entreprise mère si holding) : ______________________________________________ 
 
 
Numéro d’identification TVA ou autre identifiant de l’entreprise (**) / Adresse : 
 
__________________________________________________________________________________ 
 
 
Activité commerciale/activité industrielle/profession : ________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________ 
 

 
(Je soussigné(e), déclare, par la présente, que le(s) produit(s) commercial(iaux) listés dans le tableau ci-

après et la substance ou le mélange qu’il contient(nent) ne sont utilisés que pour l’usage indiqué, dans tous 

les cas légitime, et ne seront pas vendus ou livrés à un autre client que moyennant la rédaction d’une 

déclaration d’utilisation similaire, respectant les restrictions établies dans le règlement (UE) 2019/1148 pour 

la mise à disposition auprès des membres du grand public. 

 
 
Signature :       Nom* : 
 
 
Fonction :       Date : 
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Cette déclaration est valable pour toutes les commandes à venir pendant une période d'un an et basée sur 

vos volumes de l’année précédente. Si vous pensez que votre prévisionnel sera différent, merci de bien 

vouloir nous informer. 

 

(*) à remplir en lettres capitales 

(**) Vous pouvez vérifier la validité du numéro d’identification TVA d’un opérateur économique au moyen du site internet VIES de la 

Commission. En fonction des règles nationales applicables en matière de protection des données, certains États membres fourniront aussi 

le nom et l’adresse associés au numéro d’identification TVA donné, tels qu’ils figurent dans les bases de données nationales. 

Nom de la substance et numéro de registre 
(N° CAS)    

Concentration limite d’enregistrement pour les 
Professionnels 

(au delà de ces concentrations : INTERDIT pour le Grand 
Public) 

PEROXYDE D’HYDROGÈNE (CAS 7722-84-1)   ≥12 % p/p 

Désignation commerciale  Usage prévu et quantité  

   

Nom de la substance et numéro de registre 
(N° CAS)    

Concentration limite d’enregistrement pour les 
Professionnels 

(au delà de ces concentrations : INTERDIT pour le Grand 
Public) 

ACIDE SULFURIQUE (CAS 7664 – 93-9)   ≥ 15% p/p 

Désignation commerciale  Usage prévu et quantité  

    

Nom de la substance et numéro de registre 
(N° CAS)    

Concentration limite d’enregistrement pour les 
Professionnels 

(au delà de ces concentrations : INTERDIT pour le Grand 
Public) 

ACIDE NITRIQUE (CAS 7697 – 37-2)   ≥3 % p/p 

Désignation commerciale  Usage prévu et quantité  

   

 

   


